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Déploiement progressif de la facturation électronique obligatoire
Question écrite n° 15964

Texte de la question

M. Corentin Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les préoccupations exprimées par de nombreux professionnels
concernant le déploiement progressif de la facturation électronique obligatoire. En application de l'article 91 de la
loi n° 2023-1322 du 23 décembre 2023 de finances pour 2024, qui a réformé le calendrier initialement introduit
par l'ordonnance n° 2021-1190 du 15 septembre 2021, la facturation électronique se généralisera à très court
terme. En effet, à compter du 1er septembre 2026, toutes les entreprises assujetties à la TVA devront être en
mesure de recevoir des factures électroniques tandis que l'obligation d'émission s'appliquera aux petites,
moyennes et microentreprises à partir du 1er septembre 2027. Si les objectifs de modernisation et de
sécurisation des échanges qui sous-tendent cette généralisation de la facturation électronique sont largement
partagés, les modalités concrètes de sa mise en œuvre suscitent de nombreuses interrogations. Plusieurs
représentants de l'artisanat, du commerce, des professions indépendantes et des TPE-PME alertent sur les
difficultés que cette transition pourrait engendrer. D'abord parce qu'ils s'inquiètent des coûts liés aux logiciels, à
l'accompagnement technique et à l'adaptation de leurs procédures. L'abandon du portail public de facturation les
conduira notamment à recourir à des plateformes privées pour respecter leurs obligations déclaratives. Ensuite
parce qu'ils craignent une fragilisation des trésoreries des plus petites structures et s'interrogent sur les
éventuelles évolutions des modalités de déclaration et de recouvrement de la TVA rendues possibles par la
transmission en temps réel des données de facturation. Enfin, des inquiétudes sont exprimées quant aux
risques de fraude, de cyberattaques et d'atteinte au secret professionnel résultant de la centralisation massive
de données économiques sensibles. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre afin d'accompagner les petites entreprises, de limiter les coûts induits et de garantir la
sécurité, la confidentialité et l'intégrité des données collectées.
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